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!nt administrative) sont chargés, chactin en ee qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera pu
blié aU Journal officiel de la République frança.1Se. 

Fait à Paris, le' 28 juin 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

,Par le président du conseil des ministves : 

Le hIinlstre de la France d'outre-flUJr, 
Paul CosTE-FLORET. 

Le ministre des filUlllU!s et. des 
affaires écOllOtniques, 

MAURfCE-PETscIfE. 

te secrétaire d'Etat aux finances, 
Edgar F AUlt!!. ' 

Le secrétaire d'Etat à la prësidenie 
lÙt conseil (f(mdioTt palJltqlU! et 

t'éfprm;e administrative) 
Jean BlONDI. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

En..lgn....... 


Indt!mnitil de. déPart colonial 

'ARRETE NoS09-49fF. du 7 oCtobre 1949. 

LE GOlNERNWR DES COloNIES, 

CtUWALIER DE LA LÉOION n'HONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA Lti:JfltAn:lN, 

CoMMISSAIRE DE LA RÊPuBUQUE AU Tooo, 


VII le décret au 23 mars 1921 déterminant' les aflrIbutJo.. 
et les pouvoirs du CollU'lllSSaue ae la République au To&'); 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorgarusatJoll
admÛllsIrative au territoire du Togo.et création lI'assemblées 
representàtives; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur 1. 
so\œ et allocations accessoires des fonctionnaIres, employés 
et .agents des services coloniaux; 
, Vu l'arrêté ministériel du 13 octobre 1942, validé par

l'arrêté du 10 septembre 1944, fIXant les taux et conditions 
d'attribution de l'IDdemntté de déparl COlonial; 

Vu le déCret du 8 octobre 1948 fixant les t.riti; de 
l'1i1œmnité de dèpart <;olonial applIcables à compter du 13 
janvier 1948;, , : 

Vu le décret du Il juillet 1945 concernant la fixation des 
soldes du personnel des cadres généraux relevant du Mmistère 
de la France d'outre-mer" 

Vu l'arrêté du 25 avril 1949 portant règlement du régime
des congéS soolaires du personnel de l'Enseignement secon.. 
tiaire; 

, Vu le décret du 21 septembre 1949 complétant les dis

positions de l'arrêté du 13 octobre 1942 relaltt à l'Iudemnité 

œ départ COlonial;; 


ARRETE: '. 
ARTICLE PREMIER Les fonctionnaires de l'ensei

gnement soustraits au régime des rongés administra
tif\;, conformément aux dispositions de l'arrêté du 25 
avril 1949 pourront bénéficier de l'indemnité de départ 
colonial dans les conditions déterminées a.ux articles 
a, 3 et 4 'ci-après. 

AItT. 2. - Lors du premier dét>art outre-mer les 
.ivtérest1és bénéficieront du taux entier prévu pour les 
ronctiolmaires soomis au rl:glime général de congé. 

ART: 3. :..... Lors des départs suivants le taux à appli
quér sera calculé sur la base du tarif général dIvisé 
par 24 et multiplié par le nombre de mois de selVÎee 
effectif exigés pogr l'obtention du congé scolaire. Si 
ce nombre de mois comporte une fraction cette fraction 
sera conrptée pour un mois entier si elle excède 15 
jours; elle sera négligée dans le cas contraire. 

Am. 4. - Par mesure transitoire l'indemnité sera 
mandatée au tarif général en faveur des fonctionnaires 
de l'Enseignement dont les séjours successifs, comptés 
depuis la' date à laquelle ils ont bénéficié en dernier 
li~ de cette indemnité, forment un total au moins 
égal à 24 \lI()is. 

AItT. 5. -,. Le présent arrêté sèra enreglistré, com
muniqué et pubUé partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 7 octobre 1949. 
Pow 1II ContmissaÜ'e de la RépahliqlU! iibseli1, 

Le Secrétaire Géllérm 
clwgé dl! l'expéditkm des afldj,res 

ciJÙl'aJties et uFgerrtes. " 
P. MÉNARD. ,. j 

'ApprofJatinn I1II.nistér{ette IIfJtlfMe p(Jl' D,M. no 64. 
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Yacances scolaires 

No 771/01E. - Par' décision du Commissaire de 
la République au Togo en date du : 

26 novembre 1949. 
Les vacances soolaires' sont ainsi fixées pour l'année • 

1949·1950 : 

'lb) Vacances dl! Noëlit lÙt ;ouJ' de l'An. 

il) Enseignement Primaire 

du Samedi 24 déc.embre après les classes de l'apr,ès


midi. au t et janVier 1950 inclus. 


b) Enseignement du second degré 

du rendredi 23 décembre 1949 apres les classes 


de l'après-midi au lundi 26 décembre 1949 inclus, et 

du vendredi 30 décembre 1949 après les classes de 

i'après-midi au lundi 2 janvier 1950 inclus. 


20) VacanceS de Pilq'ati;l 

al Enseignemeut Primaire 


du 5 avril 1950 après les classes de l'apr,ès-midi 

au 16 avril 1950 inclus. 


b) Enseignement du second degré 

du 6 avril 1950 après les classes de l'après-midi au 


13 avril 1950 inclus. 

3<» Grandes lk1ctll1CeS 

a) Enseignement' primaire 

du 1er juillet 1950 apr~s les classes de l'apr,ès·midi 


5 octobre 1950 inct:us. " ' 



